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Ces deux dernières années, la gestion de la 

pandémie de covid-19 a permis à bon nombre de 

citoyens français, jusqu’alors dubitatifs, de 

découvrir la nécessité et l’intérêt de l’Union 

européenne.  

Comment chacun des États membres aurait-il pu 

surmonter isolément cette crise sanitaire puis 

financière ? L’Union à 27 a permis la mutualisation 

des moyens et la relance de l’économie. Et les 

décisions appropriées ont été prises en un temps 

record. 

La survenue d’un conflit armé aux frontières de 

l’UE montre aujourd’hui, de manière encore plus 

évidente, la capacité des 27 à réagir immédiatement, 

ensemble, avec force et détermination (lire pages 2 et 

3). Des mesures énergiques pour faire face aux 

conséquences de ce conflit et aux éventuelles 

futures agressions ont été prises sans coup férir, à 

l’unanimité (lire pages 7 à 10). 

Qu’il s’agisse de solidarité avec les pays voisins, de 

capacité à assurer la sécurité et la défense, de 

construction de l’autonomie énergétique et 

technologique, de prise en compte des questions 

environnementales et sociales dans l’ensemble des 

politiques mises en œuvre, on apprécie, rien qu’en 

lisant La Lettre, tout ce qu’apporte l’Union 

européenne d’aujourd’hui à ses 447 millions 

habitants.  

Et réciproquement, tout ce qu’apportent les 

responsables politiques de chaque pays membre au 

bon fonctionnement des institutions européennes, et 

à la juste définition et application de la politique 

commune. Contrairement aux lieux communs encore 

parfois ressassés, ces responsables ne sont ni des 

technocrates ultralibéraux au service du "grand 

capital", ni des amateurs de startups excités, loin 

des citoyens.  

Collectivement, ils maîtrisent les situations, 

relèvent les défis du moment, et travaillent dans 

l’unité à maintenir la paix et le niveau de protection 

sociale exceptionnel de l’Union à court, moyen et long 

terme. Ils s’attèlent, même si la tâche est ardue, à 

rendre nos sociétés plus résilientes et plus durables. 

Nous avons beaucoup de chance. Continuons à 

choisir avec sérieux les dirigeants qui nous 

représentent, en France et ailleurs au sein de 

l’Union. 

Ne gâchons pas notre chance 

Numéro spécial (mai 2019) L’Union euro-

péenne, comment ça marche. Combien ça coûte, 

qui paie et pour quoi faire. Les pouvoirs des 

citoyens au sein de l’UE 

N°17 - Novembre 2020 Discours sur l’état 

de l’Union. Programme pour 2021. Ressources 

propres. Plan de relance. Matières premières 

rares. Tunnels ferroviaires.  Soutien à la cul-

ture. Pacte migration et asile. Petits satellites. 

Escadron franco-allemand. Bien-être animal. 

N° 18 - Janvier 2021 Budget et plan de 

relance. L’Europe de la santé. Masques 

"régionaux" et UE. Mobilisation climat. Balkans. 

Investissements étrangers. Inclusion des Roms. 

Produits chimiques. Réfugiés en Turquie. Prési-

dences tournantes du Conseil.  

N° 19 - Mars 2021 L’Union fait la force. 

Vaccination anti-covid dans l’UE. Lutte antiter-

roriste-Europol. Espace numérique européen. 

Matériel médical RescUE. Aide humanitaire. 

Présidence portugaise. Margrethe Vestager. 

Thierry Breton. 

N° 20 - Mai 2021 Pacte vert. Déplacements 

en Europe. Réadmissions de migrants par les 

pays tiers. Vaccins anti-covid (suite). Mécanisme 

européen d’interconnexion et année du rail. 

Frans Timmermans. 

N° 21 - Juillet 2021 La PAC 2023-2027. 

Le sommet social de Porto. La fiscalité mondiale. 

Covid-19 actualités. Observation de la terre. La 

blue card. Plan de relance post-covid. Intercon-

nexion électrique Norgève-Allemagne. La média-

trice européenne. 

N° 22 - Septembre 2021 Pacte vert. La 

défense de l’état de droit. La Stratégie indus-

trielle de l’Union. L’Europe de la défense. Incen-

dies et inondations. Accord fiscalité à l’OCDE. 

JO de Tokyo. Présidence slovène. Vice-

présidents en charge des valeurs européennes. 

N° 23 - Novembre 2021 Afghanistan. 

Conférence sur l’avenir de l’Europe. Discours 

2021 sur l’état de l’Union. Vaccination anti-covid. 

Contrôle du commerce extérieur de l’UE. Les 

"Initiatives citoyennes européennes". Mobilité 

des apprentis. Laura Codruţa Kövesi. 

N° 24 - Janvier 2022  Pacte vert suite. 

Les ambassadeurs de l’UE. La présidence fran-

çaise du Conseil de l’UE. Le traité du Quirinal. La 

MOT. La PAC 2023-2027. La carte européenne 

du handicap. Le Comité militaire de l’UE.  L’aide 

humanitaire de l’Europe. L’Union européenne de 

l’énergie. Enseigner l’histoire de l’Europe. Chris-

tine Lagarde. 

N° 25 - mars 2022 Majorité qualifiée. La 

PFUE. Espace numérique européen. L’année euro-

péenne de la jeunesse. Asile-migration. Le Pacte 

vert. Batteries et puces électroniques. Télé-

phone, l’itinérance UE. Les 20 ans de l’Euro. 

Frontex en 2021. Vladis Dombrovskis. 
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Chacun peut lire et entendre beaucoup de choses à 

propos de la guerre qui se déroule en Ukraine. Rappe-

lons ici ce qui concerne la réaction de l’UE. 
 

Un soutien à l’Ukraine depuis bien avant 

le 24 février 2022. Comme l’a rappelé Josep 

Borrell, le Haut représentant de l’Union européenne 

pour les affaires étrangères et la politique de sécuri-

té, le 9 janvier 2022 après un voyage en Ukraine, l’UE 

a été un partenaire très fiable de l’Ukraine notam-

ment depuis 2014.  

Par un accord d’association et la mobilisation de 17 

millions d’euros d’aide, l’UE a soutenu ce pays dès l’an-

nexion illégale de la Crimée par la Russie. Une aide 

supplémentaire de 31 millions d’euros a été octroyée 

spécifiquement aux forces armées ukrainiennes, et 

une mission du Conseil de l’Union européenne est de-

puis à l’œuvre afin de renforcer le 

secteur ukrainien de la sécurité 

civile. 

 L’UE a en outre continué à soute-

nir la lutte contre la désinforma-

tion avec un dialogue UE-Ukraine 

sur le cyberespace. Et outre le sou-

tien macro-financier important de-

puis 2014, une aide d’urgence de 1,2 

milliards d’euros a été accordée à l’Ukraine pour cou-

vrir des besoins de financements urgents.  

Face aux conséquences dramatiques de la guerre 

"larvée" dans le Dombass depuis 2014, l’Union a aussi 

aidé, par exemple, à la reconstruction du pont de 

Stanytsia Louhanska détruit en 2015, seul pont de la 

région et seul point de contrôle, emprunté chaque 

mois par environ 70 000 piétons. 

Le 9 janvier 2022, constatant l’intensification des 

manœuvres et de la concentration de troupes russes, 

au mépris de tous les traités et accords antérieurs, 

Josep Borell a rappelé la nécessité du dialogue, en 

particulier dans le cadre de l’Organisation pour la 

sécurité et la coopération en Europe (OSCE). Et il a 

dit la détermination de l’UE à réagir très fortement 

en cas d’agression armée de l’Ukraine. 

Par différents moyens, notamment une résolution 

du 16 décembre 2021 (en anglais) et la visite d’une délé-

gation de députés européens à Kiev et à Marioupol, du 

30 janvier au 1er février 2022, le Parlement européen 

a, lui aussi, apporté un soutien fort à l’Ukraine et de-

mandé une réaction la plus ferme possible de l’Union 

en cas d’agression russe. 
 

Une réaction immédiate et unanime de 

l’UE. Dès le 24 février 2022, jour de l’agression mi-

litaire de l’Ukraine, le Conseil des chefs d’États et de 

gouvernements a condamné à l’unanimité et avec la 

plus grande fermeté cette agression (ainsi que l’implica-

tion de la Biélorussie). Et il a décidé de premières sanc-

tions (lire ci-après), ainsi que d’un soutien massif à 

l’Ukraine (lire ci-après).  

Cette mobilisation du Conseil s’est poursuivie lors 

des réunions du Conseil des 10 et 11 mars, puis des 24 

et 25 mars, avec l’adoption d’autres trains de sanc-

tions que la Commission a préparé sans relâche. Et ce, 

tout en maintenant un canal de communication avec le 

Président russe grâce au Président français (dans le 

cadre de la Présidence française de l’Union), et à cer-

tains autres chefs d’État ou de gouvernements, pour 

contribuer au nécessaire travail diplomatique.  
 

  L’aide humanitaire et la 

solidarité avec les réfugiés. 
Depuis le 21 février 2022, l’Union 

européenne a répondu à la demande 

d’aide d’urgence de l’Ukraine et 

coordonné l’aide humanitaire par le 

Mécanisme de protection civile de 

l’UE : fourniture de produits essen-

tiels ; plateformes logistiques d’urgence et système 

RescEU pour la fourniture de matériel médical, maté-

riel pour abris, groupes électrogènes, véhicules, etc. ; 

train de mesures d’urgence de 500 millions d’euros 

pour les personnes les plus vulnérables à l’intérieur 

de l’Ukraine et réfugiées dans les pays voisins (accès 

à la nourriture, à l’eau, etc.) ;  partage des informa-

tions sur les capacités d’accueil ; etc.  

À l’unanimité, l’Union a en outre décidé d’activer la 

Directive sur la protection temporaire. Ce dispositif 

octroyant aux ukrainiens des droits comme le droit 

de séjour, l’accès au logement, la protection sociale, 

l’accès au marché du travail, l’accès à l’éducation et à 

la tutelle pour les mineurs. Par ailleurs, un système 

de conversion en euros des billets en hryvnir (la mon-

naie ukrainienne) se met en place. 
 

Le soutien aux pays accueillant des réfu-

giés. Le 16 mars 2022, le Conseil a approuvé une 

proposition législative pour l’action de cohésion pour 

les réfugiés en Europe, qui permet de débloquer des 

fonds pour les pays accueillant beaucoup de réfugiés 

ukrainiens (Pologne et autres).  

Les États membres concernés pourront aussi utili-

Guerre en Ukraine : la réaction forte et unanime de l’UE 

https://www.eeas.europa.eu/eeas/l%E2%80%99ue-soutient-l%E2%80%99ukraine-et-l%E2%80%99architecture-de-la-s%C3%A9curit%C3%A9-en-europe_fr
https://www.eeas.europa.eu/eeas/l%E2%80%99ue-soutient-l%E2%80%99ukraine-et-l%E2%80%99architecture-de-la-s%C3%A9curit%C3%A9-en-europe_fr
https://www.eeas.europa.eu/eeas/l%E2%80%99ue-soutient-l%E2%80%99ukraine-et-l%E2%80%99architecture-de-la-s%C3%A9curit%C3%A9-en-europe_fr
https://www.osce.org/fr
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0515_EN.pdf
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0515_EN.pdf
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220131IPR22207/la-delegation-du-parlement-europeen-acheve-sa-visite-en-ukraine
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220131IPR22207/la-delegation-du-parlement-europeen-acheve-sa-visite-en-ukraine
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/02/24/european-council-conclusions-24-february-2022/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/02/24/european-council-conclusions-24-february-2022/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/11/statement-of-the-heads-of-state-or-government-on-the-russian-aggression-against-ukraine-10-03-2022/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/25/european-council-conclusions-on-the-russian-military-aggression-against-ukraine-24-march-2022/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/25/european-council-conclusions-on-the-russian-military-aggression-against-ukraine-24-march-2022/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/25/european-council-conclusions-on-the-russian-military-aggression-against-ukraine-24-march-2022/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/25/european-council-conclusions-on-the-russian-military-aggression-against-ukraine-24-march-2022/
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/leurope-est-aux-cotes-de-lukraine-2022-03-15_fr
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/leurope-est-aux-cotes-de-lukraine-2022-03-15_fr
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/leurope-est-aux-cotes-de-lukraine-2022-03-15_fr
https://www.vie-publique.fr/en-bref/284183-ue-ukraine-protection-temporaire-pour-les-refugies-fuyant-la-guerre
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/la-commission-europeenne-adopte-une-approche-commune-pour-aider-les-ukrainiens-convertir-leurs-2022-04-01_fr
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/la-commission-europeenne-adopte-une-approche-commune-pour-aider-les-ukrainiens-convertir-leurs-2022-04-01_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-response-ukraine-invasion/eu-solidarity-ukraine/
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-response-ukraine-invasion/eu-solidarity-ukraine/
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ser 10 milliards d’euros de React–EU, l’initiative de 

soutien à la reprise post-pandémique + 420 millions du 

Fonds Affaires intérieures.  

La Commission a publié des recommandations pour la 

gestion des frontières, et elle a signé, après approba-

tion du Conseil le 17 mars, un accord permettant à 

Frontex d’aider la Moldavie pour des tâches comme 

l’enregistrement et les vérifications à ses frontières. 
 

Des sanctions sans précédent contre la 

Russie. En plus des sanctions imposées depuis l’an-

nexion illégale de la Crimée en 2014, l’UE a pris en 

2022 et par vagues successives, différents types de 

sanctions dans le but de peser sur la Russie et de 

l’amener à cesser ses hostilités.  

Il s’est agi entre autres :  

- de mesures restrictives individuelles (gel des avoirs et 

restrictions à l’entrée sur le territoire de l’Union pour près de 

1 000 personnes ou entités) ;  

- de sanctions économiques visant le secteur financier 

(accès aux marchés, transactions bancaires, investissements, etc.), 

l’énergie (interdiction d’investissements, non fourniture de biens 

et technologies pour le raffinage du pétrole), les transports 
(fermeture d’espaces aériens, non fourniture de technologies de 

télécommunication, etc.), la défense (interdiction de ventes 

d’armes et autres technologies à la Russie), l’industrie métal-

lurgique (interdiction de vente de fer et d’acier à la Russie), les 

articles de luxe (interdiction de vente à la Russie) ;  

- de restrictions imposées aux médias (suspension des 

chaines de télévision Spoutnik et Russia Today) ;  

- de restriction des relations économiques entre l’UE 

et la Crimée, Sébastopol, les oblasts de Donetzk et 

Louhansk ;  

- diverses restrictions en matière de coopération 

économique (avec la BEI, la BERD, etc.). 
 

Un soutien militaire concret. En plus de 

l’assistance apportée par les différents États 

membres de l’Union, l’UE a mobilisé 1 milliard d’euros  

en février et mars 2022 au titre de la "Facilité euro-

péenne pour la paix" (lire pages 7 et 8) pour livrer à 

l’Ukraine du carburant, des équipements et des four-

nitures permettant de constituer une force létale à 

des fins défensives. 
 

Une aide à la future reconstruction. Les 

24 et 25 mars le Conseil des chefs d’États et de gou-

vernements a décidé la mise en place d’un Fonds fidu-

ciaire de solidarité avec l’Ukraine pour permettre la 

reconstruction de l’Ukraine après la cessation de l’of-

fensive russe. Parmi les préparatifs à la reconstruc-

tion il est prévu qu’une conférence internationale 

puisse lever des fonds. 

 

 

__________________________ 

 

Raccordement de l’Ukraine et 

de la Moldavie au réseau  

électrique de l’UE 
 

Lorsque la Russie a envahi l’Ukraine, le 24 fé-

vrier 2022, l’Ukraine était momentanément dé-

connectée des réseaux électriques russe, biélo-

russe et européen parce qu’elle effectuait un 

essai pour rejoindre le réseau européen. 

Le 10 mars 2022, en raison des bombardements 

russes sur des infrastructures énergétiques 

importantes de l’Ukraine, les autorités ukrai-

niennes ont craint une perte de stabilité de leur 

système énergétique, voire une panne géante, et 

elles ont demandé un raccordement d’urgence à 

l’Union européenne. 

Ce raccordement en urgence a pu avoir lieu 

grâce à l’implication des ministres européens de 

l’énergie, et au travail remarquable des techni-

ciens européens, en particulier roumains, et à 

celui des techniciens ukrainiens qui devaient 

dans le même temps réparer les infrastructures 

détruites par les combats. Depuis le 16 mars, 

l’Ukraine est raccordée au réseau européen, de 

même que la Moldavie, une ligne passant par la 

Moldavie. Les trois États baltes de l’Union, qui 

sont en cours de raccordement au réseau euro-

péen, ont demandé de hâter ce processus.  
 

 

Le drapeau  

et l’hymne ukrainiens 
 

Pour en savoir un petit peu plus 

sur l’Ukraine, ce pays du continent européen, 

aujourd’hui confronté à la guerre, voici quelques 

liens utiles, parmi d’autres. 

Pour connaître l’histoire du drapeau bleu et 

jaune de l’Ukraine, on peut se reporter à l’article 

paru récemment dans Le Taurillon, le journal des 

Jeunes européens–France, et intitulé "Chtche ne 

vmerla ukraïny" (l’Ukraine n’est pas encore 

morte). 

Et pour entendre l’hymne ukrainien, on peut se 

reporter à la vidéo célèbre, mise en ligne par 

exemple par le journal Ouest France, dans la-

quelle une petite ukrainienne interprète cet 

hymne à Lodz, en Pologne, où elle est réfugiée. 

La vidéo la montre aussi chantant dans le bunker 

où elle était abritée à Kiev avant de pouvoir par-

tir. Un moment suspendu. 

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/17/moldova-council-adopts-decision-to-sign-agreement-for-frontex-operational-support-in-light-of-russia-s-invasion-of-ukraine/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/17/moldova-council-adopts-decision-to-sign-agreement-for-frontex-operational-support-in-light-of-russia-s-invasion-of-ukraine/
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/sanctions/restrictive-measures-against-russia-over-ukraine/
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/sanctions/restrictive-measures-against-russia-over-ukraine/
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-response-ukraine-invasion/eu-solidarity-ukraine/
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-response-ukraine-invasion/eu-solidarity-ukraine/
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-response-ukraine-invasion/eu-solidarity-ukraine/
https://www.euractiv.fr/section/energie/news/lukraine-craint-un-black-out-et-demande-a-lue-de-securiser-son-approvisionnement-en-electricite/
https://www.euractiv.fr/section/energie/news/lukraine-craint-un-black-out-et-demande-a-lue-de-securiser-son-approvisionnement-en-electricite/
https://www.touteleurope.eu/l-ue-dans-le-monde/l-ukraine-et-la-moldavie-reliees-en-urgence-au-reseau-electrique-europeen/
https://www.touteleurope.eu/l-ue-dans-le-monde/l-ukraine-et-la-moldavie-reliees-en-urgence-au-reseau-electrique-europeen/
https://www.touteleurope.eu/l-ue-dans-le-monde/l-ukraine-et-la-moldavie-reliees-en-urgence-au-reseau-electrique-europeen/
https://www.touteleurope.eu/l-ue-dans-le-monde/l-ukraine-et-la-moldavie-reliees-en-urgence-au-reseau-electrique-europeen/
https://www.taurillon.org/chtche-ne-vmerla-ukrainy-histoire-du-drapeau-de-l-ukraine
https://www.taurillon.org/chtche-ne-vmerla-ukrainy-histoire-du-drapeau-de-l-ukraine
https://www.ouest-france.fr/monde/guerre-en-ukraine/video-la-petite-ukrainienne-qui-chantait-dans-un-bunker-interprete-lhymne-de-son-pays-en-pologne-9cab5ed9-6e86-4985-82a4-2906343de128
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  L’Europe du partenariat   

 

Sommet UE – Afrique   

changement de logiciel 
 

 

Beaucoup de clichés ressassés présentent encore 

la relation Europe-Afrique comme une relation de 

domination postcoloniale entre un continent riche 

qui déverserait de l’argent sans contrôle sur un 

continent par ailleurs exploité, pauvre, etc. dans le 

seul intérêt de firmes multinationales occidentales.  

D’autres lieux communs présentent une Afrique 

sous la domination chinoise ou russe. La situation 

est pourtant beaucoup plus nuancée, et elle évolue 

vite depuis quelques années.  

 

 Un sommet UE-Afrique d’un format 

nouveau. Le sixième Sommet Union européenne – 

Union africaine des 17 et 18 février 2022, aboutis-

sement de nombreux autres évènements prépara-

toires (dont le Sommet Afrique – France du 8 octobre 2021), 

en apporte la preuve. Organisé sous la Présidence 

française de l’UE, ce fut un sommet d’un format 

nouveau, avec des tables rondes thématiques facili-

tant les échanges francs et les avancées concrètes.  

Les co-présidents du sommet, le Président du 

Conseil européen Charles Michel et le Président de 

l’Union africaine Macky Sall, ont souligné dans la 

déclaration finale leur vision commune pour un par-

tenariat renouvelé pour la solidarité, la sécurité, la 

paix et le développement économique durable. 

Un partenariat fondé sur la reconnaissance de 

l’histoire, sur la responsabilité et le respect mu-

tuel, et sur des engagements réciproques face à 

des défis qui sont en fait communs. Les résultats 

du sommet sont prometteurs. 

En plus des actions déjà entreprises par les dif-

férents États membres de l’UE, et particulière-

ment la France, en matière mémorielle 
(commémorations de reconnaissance, accès aux archives, resti-

tutions d’œuvres patrimoniales, etc.), économique (réforme 

du franc CFA par exemple), sanitaire, etc., le sommet UE 

– UA a pris des décisions fortes dans cinq domaines 

principaux. 

 Une réaction vigoureuse à la pandémie 

de covid-19. L’Union européenne poursuivra la 

fourniture de vaccins à l’Afrique (objectif : au moins 

450 millions de doses d’ici mi-2022), notamment via le dis-

positif Covax, et elle mobilisera 425 millions d’eu-

ros pour soutenir la distribution des doses, la for-

mation des équipes médicales, le séquençage, etc.  

Les Unions, africaine et européenne, se sont ac-

cordées pour appeler l’Organisation mondiale du 

commerce (OMC) à une réponse globale urgente à la 

pandémie (accords commerciaux, propriété intellectuelle en 

particulier).  

Une avancée concrète dans ce dernier domaine : 

en marge du sommet, l’Organisation mondiale de la 

santé (OMS) a annoncé les noms des 6 pays afri-

cains qui vont recevoir la technologie à ARN messa-

ger pour la production de vaccins anti covid et 

autres. Le centre de technologies Africagen du 

Cap, en Afrique du sud, sera le coordinateur du ré-

seau des pays destinataires. 

Pour faire face aux effets économiques impor-

tants de la crise covid en Afrique, un accord a aussi 

été trouvé sur un traitement commun de la dette 

reposant sur l’allocation de droits de tirages spé-

ciaux, sur la lutte contre les mouvements illégaux 

de capitaux et sur la transparence fiscale. 

 

 Des investissements pour une Afrique 

prospère et durable. Il s’agira d’un programme 

de 150 milliards d’euros, s’inscrivant dans la straté-

gie internationale de l’UE "Global Gateway", pour 

stimuler les investissements publics et privés en 

Afrique afin d’accélérer : la transition écologique, 

la transition numérique, la croissance durable avec 

la création d’emplois décents, le renforcement des 

systèmes de santé, de transport, d’éducation et de 

formation.  

Les envois de fonds devront se faire en toute 

transparence et en réduisant les coûts de transac-

tion. Les dirigeants de l’UE et de l’UA stimuleront 

également l’intégration économique régionale et 

continentale dans le cadre de la zone de libre-

échange continentale africaine. 

 

 Une coopération renouvelée et renfor-

cée. Il s’agira de coopération interpersonnelle 

entre chercheurs, étudiants (avec un Erasmus + élargi), 

universitaires, mais aussi entre artistes européens 

et africains (échanges, circulation d’œuvres d’art, etc.). 

Également de coopération pour la paix et la sécuri-

té : formation (y compris en matière de cyber sécurité), 

renforcement des capacités (y compris des services ré-

https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-summit/2022/02/17-18/
https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2022/02/15/afrique-un-nouveau-partenariat
https://www.consilium.europa.eu/media/54411/final-declaration-fr.pdf
https://www.consilium.europa.eu/media/54411/final-declaration-fr.pdf
https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2022/02/15/afrique-un-nouveau-partenariat
https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2022/02/15/afrique-un-nouveau-partenariat
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-summit/2022/02/17-18/
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-summit/2022/02/17-18/
https://www.consilium.europa.eu/fr/european-council/president/news/2022/02/18/20220218-mrna-vaccines-technology-transfer/
https://www.consilium.europa.eu/fr/european-council/president/news/2022/02/18/20220218-mrna-vaccines-technology-transfer/
https://www.consilium.europa.eu/fr/european-council/president/news/2022/02/18/20220218-mrna-vaccines-technology-transfer/
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-summit/2022/02/17-18/
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/stronger-europe-world/global-gateway_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/stronger-europe-world/global-gateway_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-summit/2022/02/17-18/
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-summit/2022/02/17-18/
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-summit/2022/02/17-18/
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-summit/2022/02/17-18/
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pressifs) et des équipements, missions et mesures 

d’assistance. Objectif : promouvoir l’état de droit, 

le respect des droits de l’Homme et du droit inter-

national humanitaire.  
 

 Un partenariat réciproque en matière 

de migration et de mobilité. Il s’agira de pré-

vention de la migration irrégulière, en s’attaquant à 

ses causes profondes ; de coopération contre le tra-

fic de migrants et la traite d’êtres humains ; d’amé-

lioration effective en matière de retour et de réin-

tégration ; de renforcement des régimes d’asile. 

Les deux Unions se sont également engagées à re-

lever les défis posés par la fuite des cerveaux, à in-

vestir pour la compétence et l’éducation des jeunes 

et des femmes afin de permettre l’employabilité de 

la jeunesse et l’autonomisation des femmes qui sou-

haitent entreprendre.  
  

 Un multilatéralisme effectif. Les diri-

geants de l’UE et de l’UA se sont engagés à œuvrer 

ensemble pour promouvoir la coopération internatio-

nale, pour lutter contre le changement climatique et 

les inégalités, pour améliorer la fourniture de "biens 

publics mondiaux" (eau, air, biodiversité, etc.), pour amé-

liorer le fonctionnement de l’Organisation mondiale 

du commerce, etc. 

Des engagements vertueux qui prennent tout leur 

sens à un moment où la Chine et la Russie font l’ob-

jet de doutes voire de critiques, après avoir étendu 

leur influence sur le continent africain, avec des 

conséquences environnementales, sociales, poli-

tiques, imprévues et parfois lourdes.  

Ainsi les entreprises chinoises laissent souvent 

peu d’opportunités aux acteurs locaux, les condi-

tions d’allocation des prêts chinois sont parfois peu 

soutenables, la sélection des projets n’est guère 

transparente, la coopération militaire russe inquiète 

en raison de la guerre menée par ce pays en 

Ukraine, du comportement des mercenaires du 

groupe Wagner en Afrique, etc.  

 

Dans ce contexte, si l’on ajoute aux avancées de ce 

sixième Sommet UE-UA, la possibilité pour les pays 

africains d’être protégés par le futur système euro-

péen sécurisé de satellites (lire page 12), et la création 

par l’UE et le G7 du plan d’urgence pour la sécurité 

alimentaire mondiale (et notamment africaine), on 

peut penser qu’une coopération saine et durable 

entre Union européenne et Afrique devrait pouvoir 

s’établir. 

__________________________ 

L’Europe de la croissance durable 
 

Sommet "Un Océan" :  

des engagements importants 
 

 

Du 9 au 11 février 2022, la Présidence française 

de l’UE a organisé à Brest le One Ocean Summit (alias 

Sommet Un Ocean), pour réaffirmer la place de 

l’océan au cœur du modèle européen de croissance du-

rable. 41 pays y ont participé, ainsi que des représen-

tants d’organisations internationales, des entreprises, 

des décideurs de la société civile, etc., à travers des 

ateliers, des forums, des rencontres et des évène-

ments visant à mobiliser sur les multiples enjeux ma-

ritimes. De nombreux engagements ont été pris pour 

des actions concrètes.  

 

Protection de la biodiversité et des 

ressources. 14 pays participants se sont engagés à 

lutter contre la pêche illégale sur plusieurs fronts : 

normes pour les navires ; contrôle des activités de 

pêche au niveau des ports de débarquement ; missions 

d’États européens à l’extérieur de l’UE pour renfor-

cer la surveillance de la pêche illégale.  

84 pays (certains présents au sommet, d’autres à distance) 

se sont engagés à protéger 30% des mers (et des 

terres) du monde, d’ici à 2030 (via la coalition lancée à cet 

effet lors du One Planet Summit de janvier 2021).  

Par ailleurs, les 27 États de l’Union européenne, 

rejoints par 16 pays tiers ont lancé une coalition pour 

un traité sur la haute mer, afin de parvenir à un ac-

cord sur son utilisation durable. 

 

Lutter contre le changement climatique. 
22 armateurs européens se sont engagés dans le nou-

veau label Green Marine Europe qui repose sur les 

mesures concernant : le bruit sous-marin ; les émis-

sions atmosphériques polluantes ; les émissions de gaz 

à effet de serre ; les espèces aquatiques envahis-

santes ; la gestion des déchets ; le recyclage des na-

vires.  

35 acteurs, dont 18 grands ports européens, accé-

lèreront la fourniture d’électricité aux navires en es-

cale, dans le but d’éviter les émissions de gaz à effet 

https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-summit/2022/02/17-18/
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-summit/2022/02/17-18/
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-summit/2022/02/17-18/
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-summit/2022/02/17-18/
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/international-summit/2022/02/17-18/
https://www.robert-schuman.eu/fr/questions-d-europe/0622-la-strategie-europeenne-pour-un-new-deal-avec-l-afrique
https://www.robert-schuman.eu/fr/questions-d-europe/0622-la-strategie-europeenne-pour-un-new-deal-avec-l-afrique
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/climat-et-environnement/actualites-et-evenements/2022/article/one-ocean-summit-pour-un-ocean-plus-durable-9-11-02-22#sommaire_1
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/media/bpohygb1/les-engagements-de-brest-pour-l-ocean.pdf
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/media/bpohygb1/les-engagements-de-brest-pour-l-ocean.pdf
https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/one-planet-summit
https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/one-planet-summit
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de serre dans les villes portuaires.  

L’ensemble des pays méditerranéens et l’UE ont 

demandé la création d’une zone à faibles émissions de 

soufre sur toute la méditerranée au 1er janvier 2025. 

Certains d’entre eux se sont engagés sur la protec-

tion spécifique des cétacés (limiter la vitesse des navires, 

réduire les collisions). La France et la Colombie ont lancé 

une coalition dite "carbone bleu" pour la restauration 

des écosystèmes côtiers. 

 

Éradication de la pollution plastique. La 

Banque européenne de développement, la banque eu-

ropéenne d’investissement et les banques de dévelop-

pement française, allemande, italienne et espagnole, 

doubleront leur intervention dans ce secteur, la por-

tant à 4 milliards d’euros d’ici 2025.  

De nouveaux acteurs (dont la ville de Paris) ont 

rejoint l’engagement mondial pour une nouvelle écono-

mie des plastiques (aujourd’hui 500 signataires dont 

250 entreprises). L’Inde et la France ont pris une ini-

tiative à visée multilatérale sur l’élimination de la pol-

lution due au plastique à usage unique. 

 

Installation de l’Océan dans l’agenda in-

ternational. Le Costa-Rica et la France organise-

ront ensemble la prochaine conférence des Nations 

Unies sur l’océan en 2024. L’Union européenne se do-

tera d’un "jumeau numérique" de l’océan qui permet-

tra de rassembler les données et de tester des scé-

narios au service de la croissance bleue européenne 

et de la gouvernance mondiale. L’UNESCO s’est enga-

gée à ce que 80% au moins des fonds marins mon-

diaux soient cartographiés d’ici 2030. 
 

En marge de ce sommet, la France, qui en était le 

pays hôte, a exposé quelques unes de ses actions  

pour protéger l’océan : la réserve naturelle des 

Terres australes françaises a été étendue à 1,5 mil-

lions de km2 ; la Polynésie française s’est engagée à 

créer un réseau d’aires marines protégées de 

500 000 km2 ; le plan d’action sur les prises acciden-

telles de petits cétacés dans le Golfe de Gascogne 

est mis en œuvre ; 10 décharges abandonnées sur les 

littoraux français seront traitées sous 10 ans, et les 

3 posant le plus de problèmes (notamment rejets de 

plastiques) seront traitées en 2022 (en Seine-Maritime, 

Charente-Maritime et Martinique) ; la première stratégie 

nationale polaire sera prochainement publiée, etc.  
 

Certes, il reste beaucoup à faire, notamment sur 

la surpêche. Et les critiques de ce sommet n’ont pas 

manqué, comme elles ne manqueront sans doute pas 

lors de la Conférence des Nations Unies sur les 

océans, en juin 2022 à Lisbonne, ni lors de la pro-

chaine COP 27. Mais ces critiques ne doivent pas oc-

culter les avancées réelles.  

____________________________ 

 

L’Europe de la croissance durable 
 

Ajustement carbone  

aux frontières 
 

 

Le 10 mars 2021, le Parlement européen a voté une 

résolution sur le mécanisme d’ajustement carbone 

aux frontières, moyen envisagé (depuis le Sommet de la 

terre de Rio de 1991) pour parvenir à l’objectif de neutra-

lité climatique d’ici à 2050 de l’Union européenne.  

Le 4 juillet 2021, la Commission a présenté une 

proposition de règlement établissant ce mécanisme, 

et le 7 décembre 2021, elle a rendu au Conseil un rap-

port sur l’état d’avancement des travaux prépara-

toires.  

Le 15 mars 2022, le Conseil des ministres euro-

péens des finances est parvenu à un accord des 27 

sur ce règlement. La procédure législative avance 

donc vite.  

À quoi correspond ce mécanisme, parfois appelé 

"taxe carbone aux frontières", et comment va-t-il 

s’appliquer ?   

 

Des émissions "cachées" de gaz à effet 

de serre. Certains pays du monde, d’où nous impor-

tons des marchandises, n’ont pas les mêmes normes 

environnementales que l’Union européenne. Par ail-

leurs, les entreprises opérant dans l’UE peuvent être 

tentées de délocaliser dans ces pays pour polluer 

"librement" ailleurs, et nous importons de fait leur 

production.  

Les émissions liées aux importations réalisées par 

l’Union européenne (2 100 milliards d’euros en 2019, 

année de référence hors covid-19) représentent en-

viron 20% des gaz à effet de serre de l’UE. 

Ces émissions "cachées" de gaz à effet de serre, 

encore appelées "fuites de carbone", nuisent aux ef-

forts déployés par l’UE et le monde en matière de cli-

mat. Le mécanisme d’ajustement carbone aux fron-

https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/one-planet-summit
https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/one-planet-summit
https://www.institutmontaigne.org/blog/one-ocean-summit-sommet-en-eaux-troubles
https://france3-regions.francetvinfo.fr/bretagne/finistere/brest/one-ocean-summit-un-vrai-faux-sommet-pour-proteger-les-oceans-2450958.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/bretagne/finistere/brest/one-ocean-summit-un-vrai-faux-sommet-pour-proteger-les-oceans-2450958.html
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20210304IPR99208/mettre-un-prix-carbone-sur-des-importations-pour-relever-l-ambition-mondiale
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20210304IPR99208/mettre-un-prix-carbone-sur-des-importations-pour-relever-l-ambition-mondiale
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/qanda_21_3661
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/qanda_21_3661
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/accord-au-conseil-sur-le-mecanisme-d-ajustement-carbone-aux-frontieres-macf/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/accord-au-conseil-sur-le-mecanisme-d-ajustement-carbone-aux-frontieres-macf/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/accord-au-conseil-sur-le-mecanisme-d-ajustement-carbone-aux-frontieres-macf/
https://www.touteleurope.eu/environnement/changement-climatique-qu-est-ce-que-le-mecanisme-d-ajustement-carbone-aux-frontieres/
https://www.touteleurope.eu/environnement/changement-climatique-qu-est-ce-que-le-mecanisme-d-ajustement-carbone-aux-frontieres/
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tières vise à lutter contre ces "fuites". Les biens im-

portés sur le territoire de l’UE et dont la production 

hors UE affiche un bilan carbone supérieur à un cer-

tain seuil seront, quand le règlement sera adopté, 

soumis à un surcoût.  

Il s’agit d’inciter les entreprises exportatrices 

vers l’UE à utiliser des technologies moins émettrices, 

et les pays tiers à renforcer leurs politiques environ-

nementales.  

 

Une sorte d’extension du système euro-

péen des quotas de CO2. Les surcoûts prévus 

sont calqués sur ceux du système d’échange des quo-

tas de carbone appliqué aujourd’hui aux entreprises 

implantées dans l’UE  : environ 80 euros la tonne de 

CO2 en décembre 2021, en augmentation en raison de 

la hausse des prix du gaz. 

En pratique, les importateurs achèteront des 

"certificats-carbone" correspondant au prix du car-

bone qui aurait été payé si les marchandises avaient 

été produites dans l’Union. Il s’agit d’imposer in fine 

le même prix du carbone aux produits fabriqués dans 

et en dehors de l’Union.  

Le mécanisme est conçu pour être conforme aux 

règles de l’Organisation mondiale du commerce 

(OMC). Des travaux techniques sont en cours sur ce 

point, ainsi que sur la suppression progressive du sys-

tème des quotas gratuits dans l’UE.  

 

Pour commencer, application aux sec-

teurs les plus polluants. Les négociations en tri-

logue doivent aboutir à une mise en œuvre progressive 

à partir du 1er janvier 2023.  

Seront concernés dans un premier temps les sec-

teurs les plus polluants en termes d’émissions de gaz 

à effet de serre : le fer et l’acier, l’aluminium, le ci-

ment, les engrais et l’électricité.  

Les importateurs commenceront par déclarer les 

émissions intégrées dans leurs marchandises pendant 

une période de transition allant jusqu’à fin 2025. Ce 

qui permettra de tester la mise en œuvre et de par-

faire le système définitif. Le paiement de l’ajuste-

ment financier commencera fin 2025 après cette pé-

riode de transition. 

Des mécanismes d’ajustement carbone aux fron-

tières sont déjà en place dans certaines régions du 

monde, comme par exemple en Californie. Et plusieurs 

pays, comme le Canada et le Japon, prévoient des ini-

tiatives analogues. 

 

___________________________ 

 

L’Europe de la défense 

 

Renforcement décisif 

de la défense européenne 
 

 

Au fil des traités, notamment depuis les années 

1990, l’Europe de la défense et de la sécurité s’est 

construite. Elle s’est notablement renforcée depuis 

ces dernières années. 

En septembre 2017, le premier paragraphe du dis-

cours du Président français à la Sorbonne, intitulé 

"Une initiative pour l’Europe" portait sur la défense : 

« (…) l’Europe doit se doter d’une force commune 
d’intervention, d’un budget de défense commun et 
d’une doctrine commune pour agir. Il convient d’encou-
rager la mise en place au plus vite du Fonds européen 
de défense, de la coopération structurée permanente 
et de les compléter par une initiative européenne 
d’intervention qui permette de mieux intégrer nos 
forces armées à toutes les étapes ».  

Après ce discours, nous avons noté beaucoup d’avan-

cées sur ces différents points dans La Lettre N° 9 de 

mai 2019 (page 14) et dans des numéros ultérieurs. 

Cela n’empêchait pas bon nombre de commentateurs 

d’affirmer ad libitum que « l’Europe de la défense 
n’existe pas », « qu’il est impossible de la mettre en 
place tant les États membres sont désunis », etc.  

Depuis l’agression armée russe contre l’Ukraine, le 

24 février 2022, les mêmes commentateurs semblent 

avoir pris conscience de la nécessité d’une défense 

européenne, et ils vont parfois jusqu’à reconnaître que 

l’Europe y travaille.  

Voyons comment les récentes avancées s’inscrivent 

dans tout ce qui existait déjà. 
  

La Facilité européenne pour la paix. Le 22 

mars 2021, le Conseil des ministres européens des af-

faires étrangères avait annoncé l’entrée en vigueur de 

la "Facilité européenne pour la paix".  

Il s’agit, selon le communiqué du Conseil, d’un 

« instrument financier qui couvrira les actions exté-
rieures de l’Union européenne ayant des implications 
militaires ou dans le domaine de la défense et rele-

https://www.touteleurope.eu/environnement/changement-climatique-qu-est-ce-que-le-mecanisme-d-ajustement-carbone-aux-frontieres/
https://www.touteleurope.eu/environnement/changement-climatique-qu-est-ce-que-le-mecanisme-d-ajustement-carbone-aux-frontieres/
https://www.touteleurope.eu/environnement/changement-climatique-qu-est-ce-que-le-mecanisme-d-ajustement-carbone-aux-frontieres/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/accord-au-conseil-sur-le-mecanisme-d-ajustement-carbone-aux-frontieres-macf/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/accord-au-conseil-sur-le-mecanisme-d-ajustement-carbone-aux-frontieres-macf/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/qanda_21_3661
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/qanda_21_3661
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/qanda_21_3661
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/qanda_21_3661
https://fr.wikipedia.org/wiki/Politique_de_s%C3%A9curit%C3%A9_et_de_d%C3%A9fense_commune
https://fr.wikipedia.org/wiki/Politique_de_s%C3%A9curit%C3%A9_et_de_d%C3%A9fense_commune
https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2017/09/26/initiative-pour-l-europe-discours-d-emmanuel-macron-pour-une-europe-souveraine-unie-democratique
https://mouvement-europeen.eu/wp-content/uploads/2019/05/La-Lettre-europ%C3%A9enne-des-Ardennes-du-ME-08-N%C2%B09-mai-2019.pdf
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2021/03/22/eu-sets-up-the-european-peace-facility/
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vant de la politique étrangère et de sécurité com-
mune ». 

Cet instrument permet : d’une part de mieux pren-

dre en charge les coûts communs des missions mili-

taires de gestion des crises ; et d’autre part 

d’étendre les pouvoirs de l’UE en matière de coopéra-

tion et d’assistance militaire. Concrètement, cela 

donne plus de moyens pour les missions et cela permet 

aussi la fourniture (gratuite : il ne s’agit en aucun cas d’expor-

tations commerciales) d’équipements militaires, y compris 

létaux, pour assister des pays partenaires en situa-

tion de crise.   

À l’époque, ce dernier point a fait l’objet de beau-

coup de controverses : quand des armes sont fournies 

à un pays, il y a risque d’utilisation détournée de ces 

armes. Un système d’analyse des situations de crise 

et de contrôle des transferts d’armes rigoureux est 

donc prévu pour que l’Union puisse décider de l’oppor-

tunité de fournir des équipements à tel ou tel pays, ou 

de s’abstenir de le faire, puis de contrôler l’usage de 

ces armes et leur devenir à l’issue de la crise.  

C’est cette "Facilité européenne pour la paix " qui a 

permis la fourniture d’équipements militaires à 

l’Ukraine depuis mars 2022 pour l’aider à résister à 

l’agression russe. L’Union a ainsi pu mobiliser 1 milliard 

d’euros pour acheter des armes létales destinées aux 

forces armées ukrainiennes. 

 

Le Fonds européen de défense. À travers le 

Fonds européen de défense (lire dans La Lettre N° 22 de 

septembre 2021, page 7), adopté dans sa forme actuelle en 

2021 et doté de 7,9 milliards d’euros (pour la période 

2021-2027), le budget de l’Union finance l’innovation 

de l’industrie européenne de la défense. Ce fonds 

complète et renforce les investissements nationaux 

dans la recherche, le développement de prototypes et 

de nouvelles technologies, et il renforce la base in-

dustrielle de défense européenne. 

Ce Fonds de défense commun permet de mieux in-

vestir, en développant l’inter-opérationnalité, en évi-

tant les doublons et en rapprochant les cultures stra-

tégiques qui cohabitent dans l’UE. Il finance en outre 

des projets lancés dans le cadre de la "Coopération 

structurée permanente" (lire La Lettre N° 12 de février 

2020, page 3).  

Ce cadre permanent de coopération, mis en place en 

2017, permet aux États membres qui le souhaitent et 

qui le peuvent de développer conjointement des capa-

cités de défense, d'investir dans des projets com-

muns et de renforcer l'état de préparation opération-

nelle et la contribution de leurs forces armées. 25 

États membres y participent aujourd’hui et 47 pro-

jets sont en cours de réalisation (lire La Lettre N° 24 de 

janvier 2022, page 9). 

 

La Boussole stratégique. Le 21 mars 2022, 

sous la Présidence française de l’UE, le Conseil des 

ministres européens des affaires étrangères s’est ac-

cordé sur la dernière version de la Boussole straté-

gique, complétée en tenant compte des récents déve-

loppements internationaux, en particulier la guerre en 

Ukraine. Le 25 mars 2022, cette dernière version a 

été adoptée par le Conseil des chefs d’États et de 

gouvernements.  

Il s’agit d’un plan d’action ambitieux (pour la période 

2022–2030), visant à renforcer de manière décisive 

la politique de sécurité et de défense commune 

(PSDC) de l’UE. Sa préparation a été longue, car il 

s’agissait d’une part d’aboutir à un document commun 

d’analyse des défis et des menaces, et d’autre part de 

formuler des propositions concrètes, réalisables, ainsi 

qu’un calendrier.  

 

La défense dans le Traité  

de l’Union européenne 
 

Au chapitre du traité intitulé "Dispositions 

concernant la politique de sécurité et de défense 

commune", le paragraphe 7 de l’article 42 est 

clair : 
 

« 7. Au cas où un État membre serait l'objet d'une 
agression armée sur son territoire, les autres États 
membres lui doivent aide et assistance par tous les 
moyens en leur pouvoir, conformément à l'article 51 de 
la charte des Nations unies. Cela n'affecte pas le carac-
tère spécifique de la politique de sécurité et de défense 
de certains États membres. 

Les engagements et la coopération dans ce domaine 
demeurent conformes aux engagements souscrits au sein 
de l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord, qui 
reste, pour les États qui en sont membres, le fondement 
de leur défense collective et l'instance de sa mise en 
œuvre. » 

 

Il est donc bien prévu que toute agression 

armée d’un État membre de l’UE déclenche une 

réaction commune de l’UE. Mais on comprend qu’à 

l’époque de sa rédaction, le texte reflétait d’une 

part que certains États membres étaient moins 

engagés que d’autres en matière de défense 

(l’Allemagne ou la Suède par exemple), et d’autre 

part que l’OTAN jouait un rôle prépondérant.  

Le contexte a aujourd’hui changé, depuis la 

guerre en Ukraine de 2022 : les États membres de 

l’Union ont tous relevé leur niveau de capacité mili-

taire, et on s’oriente vers une complémentarité de 

l’OTAN et de la défense européenne (lire ci-contre 

à propos de la Boussole stratégique 2022-2030).  

https://grip.org/facilite-europe-paix-militaire-ue/
https://grip.org/facilite-europe-paix-militaire-ue/
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/leurope-de-la-defense-ca-navance-pas-vraiment-2022-03-25_fr
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/leurope-de-la-defense-ca-navance-pas-vraiment-2022-03-25_fr
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/leurope-de-la-defense-ca-navance-pas-vraiment-2022-03-25_fr
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/leurope-de-la-defense-ca-navance-pas-vraiment-2022-03-25_fr
https://mouvement-europeen.eu/wp-content/uploads/2021/08/N%C2%B0-22-La-Lettre-europeenne-des-Ardennes-septembre-2021.pdf
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/leurope-de-la-defense-ca-navance-pas-vraiment-2022-03-25_fr
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/leurope-de-la-defense-ca-navance-pas-vraiment-2022-03-25_fr
https://mouvement-europeen.eu/wp-content/uploads/2020/01/La-Lettre-europ%C3%A9enne-des-Ardennes-N%C2%B012-f%C3%A9vrier-2020.pdf
https://mouvement-europeen.eu/wp-content/uploads/2022/01/N%C2%B0-24-La-Lettre-europeenne-des-Ardennes-janvier-2022.pdf
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/21/a-strategic-compass-for-a-stronger-eu-security-and-defence-in-the-next-decade/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/21/a-strategic-compass-for-a-stronger-eu-security-and-defence-in-the-next-decade/
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/european-council/2022/03/24-25/
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/european-council/2022/03/24-25/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A12008M042
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A12008M042
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   La Boussole stratégique 

s’articule autour de 4 pi-

liers : assurer la sécurité, 

agir, investir, travailler en 

partenariat.  

Quelques exemples : 

- assurer la sécurité : développer les capacités 

d’analyse du renseignement ; mettre en place une 

boîte à outils et des équipes d’intervention pour dé-

tecter les menaces hybrides, une boîte à outils pour 

renforcer la cyberdiplomatie et la cyberdéfense, une 

boîte à outils relative à la manipulation de l’informa-

tion et à l’ingérence ; élaborer une stratégie spatiale 

de sécurité et de défense ; renforcer le rôle de l’UE 

dans la sécurité maritime. 

- agir : mettre sur pied une capacité européenne de 

déploiement rapide allant jusqu’à 5 000 militaires ; 

pouvoir mobiliser, au besoin dans un délai de 30 jours, 

200 experts pleinement équipés dans le cadre d’une 

mission de politique de sécurité et de défense com-

mune (PSDC) ; effectuer de manière régulière des 

exercices réels sur terre et sur mer ; renforcer la 

mobilité militaire ; renforcer les missions de PSDC ci-

viles et militaires par des décisions plus rapides, 

flexibles, et une solidarité financière accrue ; utiliser 

la Facilité européenne pour la paix (lire page 7 et 8). 

- investir : augmenter les dépenses de défense 

comme les États membres s’y sont engagés lors du 

Conseil des 24 et 25 mars 2022 ; renforcer la base 

industrielle et technologique de défense européenne ; 

échanger sur les objectifs nationaux en la matière ; 

favoriser le développement collaboratif de moyens 

stratégiques et de capacité nouvelle génération (y 

compris pour le cyberespace) ; réduire les dépen-

dances technologiques par l’innovation. 

- travailler en partenariat : renforcer la collabo-

ration avec les partenaires stratégiques (OTAN, 

ONU, OSCE, UA, ASEAN) ; établir des partenariats 

bilatéraux (avec le Canada, la Norvège, le Japon, 

etc.) et des partenariats sur mesure de voisinage, par 

exemple avec les Balkans occidentaux (dialogue, coo-

pération, participation à des missions, etc.).  
  

La Boussole stratégique a été conçue pour rendre 

l’Union plus forte et plus réactive en matière de dé-

fense et de sécurité (a), et aussi pour qu’elle contri-

bue à la sécurité mondiale et transatlantique en com-

plément de l’action de l’OTAN.  

 ___________ 

a- À noter que le Danemark organisera le 1er juin 2022 un réfé-

rendum sur la fin de l’exemption (alias "opt out") qui le plaçait en 

dehors de la politique commune de défense. 
 

____________________________ 

L’Europe de l’énergie 

  

Vers l’indépendance  

énergétique de l’UE 
 

 

Un coup d’œil à la page consacrée à la politique de 

l’énergie sur le site internet de la Commission euro-

péenne suffit pour constater que l’indépendance éner-

gétique de l’Union, pour un approvisionnement sûr, du-

rable et à prix compétitifs, est une préoccupation de 

longue date.  

Les derniers évènements internationaux, en particu-

lier la guerre en Ukraine, n’ont fait que renforcer la 

détermination européenne. 

 

Des mesures d’urgence décidées très ra-

pidement. Le 28 février 2022, soit quatre jours 

après la réunion du Conseil des chefs d’États et de 

gouvernement en réaction immédiate à l’agression ar-

mée de la Russie en Ukraine, les 27 ministres des 

transports, des télécommunications et de l’énergie, se 

sont réunis sous la Présidence française de l’UE.  

Ils se sont accordés sur la nécessité de mesures 

d’urgence, en particulier du fait des risques de pénu-

rie de gaz (jusqu’à présent importé majoritairement de Russie) : 

sécurisation de l’approvisionnement ; gestion optimi-

sée des stocks ; amélioration de la coordination entre 

États membres ; importation d’énergie d’autres ré-

gions du monde ; limitation de l’impact des prix pour 

les ménages et les entreprises. 
  

L’unanimité pour en finir avec la dépen-

dance énergétique. Dans le contexte de la transi-

tion écologique (avec le respect des objectifs du Green Deal de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre) et des ten-

sions avec la Russie depuis l’agression de l’Ukraine, la 

France a organisé le 8 mars 2022 une conférence inti-

tulée "Renforcer l’autonomie énergétique européenne 

et réussir la transition écologique".  

Y ont été rappelés les moyens d’y parvenir : la ré-

duction impérative de la dépendance aux énergies 

fossiles ; la relance du nucléaire (notamment avec les 

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/21/a-strategic-compass-for-a-stronger-eu-security-and-defence-in-the-next-decade/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/21/a-strategic-compass-for-a-stronger-eu-security-and-defence-in-the-next-decade/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/21/a-strategic-compass-for-a-stronger-eu-security-and-defence-in-the-next-decade/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/21/a-strategic-compass-for-a-stronger-eu-security-and-defence-in-the-next-decade/
https://fr.euronews.com/my-europe/2022/03/07/le-danemark-a-son-tour-fait-volte-face-en-matiere-de-politique-de-defense-europeenne
https://fr.euronews.com/my-europe/2022/03/07/le-danemark-a-son-tour-fait-volte-face-en-matiere-de-politique-de-defense-europeenne
https://ec.europa.eu/info/policies/energy_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/energy_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/tte/2022/02/28/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/renforcer-l-autonomie-energetique-europeenne-et-reussir-la-transition-ecologique/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/renforcer-l-autonomie-energetique-europeenne-et-reussir-la-transition-ecologique/
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mini-réacteurs) ; l’accélération de la mise en œuvre 

des projets concernant l’hydrogène, les batteries, et 

la taxe carbone aux frontières (lire pages 6 et 7) ; le dé-

veloppement de la finance durable, avec entre autres 

la taxonomie et l’obligation d’information sur la dura-

bilité des entreprises (lire page 11) ; la place de l’envi-

ronnement dans les budgets. 

 

Le plan RePower EU. Ce même 8 mars 2022, la 

Commission européenne a présenté un plan pour ac-

croître l’indépendance énergétique de l’Union. Ce plan 

appelé "RePower EU" vise à se passer des hydrocar-

bures russes à l’horizon 2030 par : la diversification 

des approvisionnements, un stockage stratégique, l’ac-

célération du déploiement des énergies renouvelables, 

la réduction des consommations.  

Et les 10 et 11 mars 2022, lors du Sommet de Ver-

sailles des chefs d’État et de gouvernements, à la fois 

sur l’Ukraine et sur les chantiers européens priori-

taires, la déclaration commune a précisé par quels 

moyens l’Union veut appliquer ce plan : 

- accélérer la réduction de la dépendance globale 

aux combustibles fossiles, en tenant compte des si-

tuations nationales et des choix de bouquets énergé-

tiques ;  

- diversifier les approvisionnements et les voies 

d’approvisionnement, y compris en ayant recours au 

gaz naturel liquéfié et en développant le biogaz ; 

- continuer de mettre en place un marché de l'hy-

drogène pour l'Europe ; 

- accélérer le développement des énergies renouve-

lables et la production de leurs composants, et ratio-

naliser les procédures d'autorisation pour accélérer 

les projets ;  

- compléter et améliorer l'interconnexion des ré-

seaux de gaz et d'électricité européens et synchroni-

ser complètement les réseaux électriques dans toute 

l'UE ;  

- renforcer les plans d'urgence de l'UE en matière 

de sécurité d'approvisionnement ;  

- améliorer l'efficacité énergétique et la gestion de 

la consommation d'énergie, et favoriser une approche 

plus circulaire des modes de fabrication et de con-

sommation.  
 

La régulation des prix. De nombreuses me-

sures d’accompagnement visent à atténuer les aug-

mentations de prix de l’énergie, actuelles et à venir, 

pesant sur les citoyens les plus vulnérables et sur les 

entreprises les plus touchées.  

Des mesures nationales sont soutenues par la Com-

mission européenne : modification temporaire des 

règles en matière d’aide d’État dans le cadre de la 

"boîte à outils pour les prix de l’énergie".  

La Commission européenne est en outre chargée de 

comparer les moyens permettant d’optimiser le mar-

ché de l’électricité, aujourd’hui trop sensible au mar-

ché des hydrocarbures.  

Elle proposera différentes options en mai 2022, te-

nant compte du rapport de l’Agence pour la coopéra-

tion des régulateurs de l’énergie (ACER), mais aussi 

de la volonté de différents États membres, comme 

par exemple la France qui propose de découpler le 

prix des hydrocarbures et celui de l’énergie nucléaire. 
 

Des stocks stratégiques et des achats 

conjoints de gaz. Le 23 mars, la Commission a 

proposé un règlement fixant à 80% le niveau minimal 

de stockage de gaz pour l’hiver prochain (2022-2023) 

pour garantir l’approvisionnement, et de le porter à 

90% pour les années suivantes. 

Elle a en outre proposé la création d’une task-force 

sur les achats conjoints de gaz au niveau de l’UE, sur 

le modèle de celle qui a été créée pour les vaccins 

contre la covid-19, et qui s’est montrée très efficace. 

Les chefs d’États et de gouvernements, réunis à 

nouveau les 24 et 25 mars, se sont accordés sur l’im-

portance des mesures proposées par la Commission 

dans l’attente du plan global que celle-ci présentera 

au mois de mai 2022. Un chantier colossal et promet-

teur est en cours, et il avance vite.  

__________________________ 

 

Conférence sur l’avenir de l’Europe : 

bientôt les conclusions 

À partir des recommandations livrées par l’en-

semble des panels de citoyens (lire dans La Lettre N° 25 

page 6), les groupes de travail de la Conférence ont 

rédigé leurs propositions préliminaires. Ces der-

nières ont fait l’objet, comme prévu, d’un débat en 

séance plénière de la Conférence, au Parlement eu-

ropéen de Strasbourg, les 25 et 26 mars 2022. La 

délégation du Parlement a souhaité aboutir à « des 
conclusions ambitieuses, qui transforment les re-
commandations des citoyens en propositions fortes 
prenant en compte les dernières menaces pesant sur 
la démocratie, la paix et la sécurité de l’Europe ». 

Prochaines étapes : les 8 et 9 avril 2022, tou-

jours à Strasbourg, les propositions consolidées se-

ront présentées et les propositions finales adoptées, 

par consensus, pour être remises, le 9 mai, aux Pré-

sidents du Parlement, du Conseil et de la Commis-

sion. 

 

https://france.representation.ec.europa.eu/informations/repowereu-action-europeenne-conjointe-en-faveur-dune-energie-plus-abordable-plus-sure-et-plus-2022-03-08_fr
https://www.consilium.europa.eu/media/54777/20220311-versailles-declaration-fr.pdf
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_1936
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_1936
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/repowereu-action-europeenne-conjointe-en-faveur-dune-energie-plus-abordable-plus-sure-et-plus-2022-03-08_fr
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/energie-environnement/peut-on-vraiment-deconnecter-les-prix-de-l-electricite-de-ceux-du-gaz-en-europe-906271.html
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_1936
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_1936
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_1936
https://mouvement-europeen.eu/wp-content/uploads/2021/08/N%C2%B0-25-La-Lettre-europeenne-des-Ardennes-mars-2022.pdf
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220328IPR26314/les-deputes-evalueront-les-conclusions-des-groupes-de-travail-de-la-cofoe
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220328IPR26314/les-deputes-evalueront-les-conclusions-des-groupes-de-travail-de-la-cofoe
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220328IPR26314/les-deputes-evalueront-les-conclusions-des-groupes-de-travail-de-la-cofoe
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220328IPR26314/les-deputes-evalueront-les-conclusions-des-groupes-de-travail-de-la-cofoe
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220328IPR26314/les-deputes-evalueront-les-conclusions-des-groupes-de-travail-de-la-cofoe
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Pour une aviation  

durable 
    

  Les 3 et 4 février 2022, les 

ministres des transports des 27 États membres de 

l’Union européenne se sont réunis à Toulouse, dans 

le cadre de la présidence française de l’UE, avec 10 

États de la Conférence européenne de l’aviation ci-

vile non membres de l’UE. Étaient également pré-

sentes 150 entreprises (constructeurs, compagnies, 

équipementiers, etc.) et organisations syndicales du 

domaine. L’objectif de ce sommet était d’obtenir un 

engagement à aller vers un transport aérien décar-

boné au niveau mondial.  

Les travaux ont porté sur : l’innovation technolo-

gique (motorisation, utilisation de l’électricité, de systèmes 

hybrides, de l’hydrogène), l’amélioration des opérations 

(trajectoires, vols en formation pour économiser le carburant), 

l’optimisation des infrastructures aéroportuaires, 

les carburants moins polluants, les attentes des 

passagers internationaux, le soutien des pouvoirs 

publics, etc. 

Une déclaration finale sur la décarbonation de 

l’aviation dans le cadre d’un développement durable 

a été adoptée, avec un objectif de zéro émission 

nette en 2050. La déclaration se termine par un 

appel aux partenaires du monde entier à travailler 

ensemble lors de la 41ème assemblée de l’Organisa-

tion de l’aviation civile internationale (OACI), qui 

regroupe 193 pays, et à adopter cet objectif ambi-

tieux.  

Selon cette déclaration de Toulouse, il s’agit de 

préserver une mobilité aérienne mondiale néces-

saire en particulier pour les pays très dépendants 

du transport aérien, tout en visant les objectifs 

environnementaux et climatiques déjà fixés, et en 

maintenant la durabilité sociale du secteur.   
 

 

 

Information  

sur la durabilité  

des entreprises  
    

 En septembre 2021 et mars 2022, nous avons ren-

du compte de l’avancée du Règlement sur la taxono-

mie verte, qui vise à orienter les capitaux vers des 

activités durables (N° 22, page 2 et N° 25, page 10).  

L’objectif de cette classification des activités est 

de favoriser les investissements durables pour par-

venir à gérer à la fois l'épuisement des ressources, la 

dégradation de l'environnement et les probléma-

tiques sociales. 

Un autre texte permettant de juger plus précisé-

ment encore du caractère durable d’une entreprise, 

et en particulier de son plan de transition énergé-

tique, sera prochainement adopté. Il s’agit de la Di-

rective sur la publication en matière de durabilité 

des entreprises.  

Le 24 février 2022, le Conseil compétitivité, réuni 

sous présidence française de l’Union, a traité des 

sujets liés à la transition verte : mobilité, matières 

premières critiques, etc. Il a aussi adopté à l’unanimi-

té sa position sur cette directive durabilité. Il a 

étendu le champ d’application de la directive à plus 

d’entreprises (incluant par exemple les banques et compagnies 

d’assurance), précisé le type d’informations à fournir, 

et selon quelles normes, ainsi que les obligations pour 

les rendre bien visibles dans les rapports des entre-

prises (jusqu’à présent essentiellement financiers). 

Le 15 mars 2022, le Parlement européen 

(Commission affaires juridiques) a arrêté sa position 

sur le projet de directive. Il a apporté de nouvelles 

précisions selon la taille des entreprises, les types 

d’activités, et il a surtout inclus dans le champ d’ap-

plication les entreprises qui ne sont pas basées dans 

l’UE (mais qui y sont de fait présentes par des exportations ou 

par des bureaux de liaison).  

Les négociations entre Parlement et Conseil sont 

prévues pour le printemps 2022. Le texte final de-

vrait pouvoir être adopté avant la fin de la prési-

dence française de l’UE.  

L’Union complète ainsi son arsenal législatif et rè-

glementaire visant une économie durable. 
 

L’Europe  

de l’espace      

 

Le 15 février 2022, la Com-

mission européenne a lancé deux initiatives pour 

adapter la politique spatiale de l’Union aux nouveaux 

défis et à la concurrence internationale : une propo-

sition de règlement sur la connectivité spatiale sécu-

risée, et une nouvelle approche de la gestion du tra-

fic spatial.  

Face à la numérisation de l’économie et de la socié-

té, ainsi qu’aux menaces géopolitiques, le besoin s’est 

accru, pour l’Europe comme pour le reste du monde, 

de sécuriser la connectivité spatiale ; tout comme il 

est devenu nécessaire de mieux sécuriser les ré-

seaux terrestres et sous-marins de télécommunica-

tions. 

 Et aussi 

https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/sommet-europeen-de-l-aviation/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/sommet-europeen-de-l-aviation/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/sommet-europeen-de-l-aviation/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/media/2hkh2v33/declaration-de-toulouse-pfue-ang_fr.pdf
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/media/2hkh2v33/declaration-de-toulouse-pfue-ang_fr.pdf
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/media/2hkh2v33/declaration-de-toulouse-pfue-ang_fr.pdf
https://www.icao.int/about-icao/Pages/FR/default_FR.aspx
https://www.icao.int/about-icao/Pages/FR/default_FR.aspx
https://mouvement-europeen.eu/wp-content/uploads/2021/08/N%C2%B0-22-La-Lettre-europeenne-des-Ardennes-septembre-2021.pdf
https://mouvement-europeen.eu/wp-content/uploads/2021/08/N%C2%B0-25-La-Lettre-europeenne-des-Ardennes-mars-2022.pdf
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/compet/2022/02/24/
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6292-2022-INIT/fr/pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-6292-2022-INIT/fr/pdf
https://www.lesechos.fr/finance-marches/marches-financiers/leurope-avance-sur-la-mise-en-place-des-normes-extra-financieres-1393669
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_921
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_921
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_921
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_921


La Lettre est un bulletin écrit et diffusé par la section ardennaise du Mouvement Européen-France 

12 

 

Une constellation de satellites européens. Le 

commissaire européen Thierry Breton, notamment 

chargé de l’espace, a exposé le projet de règlement 

lors du Conseil européen des ministres concernés, le 

16 février à Toulouse, dans le cadre de la Présidence 

française de l’UE. Il s’agit de développer un système 

souverain et résilient, ne dépendant plus des États-

Unis et de la Chine, avec une constellation de satel-

lites européens et un système de cryptage quantique 

innovant.  

Ce qui permettra d’améliorer la résistance des in-

frastructures de télécommunications de l’UE, et de 

contrer les cybermenaces, dans le domaine militaire 

comme dans des domaines civils très divers, du sauve-

tage en mer à la télémédecine en passant par la com-

munication entre gouvernements ou entre citoyens. 

Une connectivité sécurisée qui pourrait à terme con-

cerner d’autres pays, en particulier en Afrique. 

Une fois le règlement adopté, le programme pour-

rait être lancé en 2023, les premiers services dispo-

nibles en 2025, et le système complet de cryptogra-

phie quantique mis en place d’ici 2028. 
  

Une meilleure gestion du trafic spatial. Se-

lon la Commission européenne, il y a aujourd’hui dans 

l’espace près de 12 000 satellites en orbite (dont 

4 550 opérationnels), et on en attend 20 000 de plus 

dans la prochaine décennie.  

L’Union européenne a déjà mis en place un dispositif 

de surveillance de cet encombrement de l’espace, en 

particulier pour l’évitement des collisions (avec des 

satellites ou avec des débris, lesquels se comptent 

par millions). Plus de 260 satellites de l’Union en bé-

néficient, dont ceux des flottes Galileo et Copernicus. 

Il a aussi permis par exemple de détecter l’essai anti-

satellite mené par la Russie le 15 novembre 2021.  

Il s’agit à présent, selon la communication de la 

Commission, de mener quatre types d’actions :  

- évaluer les exigences de toutes les parties pre-

nantes en matière de gestion du trafic spatial ;  

- renforcer les capacités et l’autonomie de l’Union en 

matière de surveillance et de suivi des objets en or-

bite ;  

- développer des normes et des obligations ainsi que 

des incitations pour les opérateurs de l’UE ;  

- promouvoir l’approche européenne au niveau mondial. 

Les astronomes constatant déjà une pollution lumi-

neuse de l’espace et un risque accru de collisions, no-

tamment depuis le lancement des satellites de la 

flotte Starlink de SpaceX, on ne peut que souscrire 

au volontarisme de l’Union en matière de gestion du 

trafic spatial. 

 

 

 

 

     Normes européennes : 

renforcement stratégique 

 Le 2 février 2022, la Commission eu-

ropéenne a présenté une nouvelle stratégie en ma-

tière de normalisation (révision d’un règlement, rapport sur sa 

mise en œuvre, et programme de travail 2022). Une occasion 

de rappeler ce que sont les normes européennes et 

quel est leur intérêt ; et aussi de ne pas en rester aux 

idées fausses, par exemple sur la supposée normalisa-

tion européenne de la taille des concombres. 

La normalisation concerne la plupart des objets que 

nous utilisons au quotidien (aussi bien les fixations de skis 

que les jouets ou les téléphones mobiles, ou encore les masques 

protecteurs utilisés par exemple contre l'épidémie de covid-19) et 

elles donnent au citoyen l’assurance qu’un bien ou un 

service est adapté à son usage, qu’il est sûr et le 

moins néfaste possible à l’environnement en l’état des 

connaissances.  

Elles permettent aux fabricants d’avoir des stan-

dards communs (selon la Commission, une norme européenne 

remplace en moyenne 34 normes nationales), des garanties de 

sécurité, et elles stimulent l’innovation. Elles ont en 

outre une importance stratégique considérable dans 

la compétition mondiale. 

L’objectif de la nouvelle stratégie est d’orienter les 

normes de l’UE pour qu’elles favorisent une économie 

européenne plus résiliente, verte et numérique, et 

plus respectueuse des valeurs démocratiques.  

Dans le même temps, il s’agit de faire en sorte que 

l’Union européenne continue à exercer une influence 

sur les activités mondiales de normalisation, notam-

ment en prenant la direction de certains travaux dans 

les institutions internationales du domaine.  

L’idée est d’exporter les valeurs européennes à tra-

vers des normes mondiales, et d’aider les entreprises 

européennes à être bien présentes dans la compéti-

tion internationale. 

Dans des domaines aujourd’hui en plein développe-

ment, on imagine aisément que l’amélioration des 

normes est cruciale, qu’il s’agisse par exemple des 

conditions d’extraction des matières premières pour 

fabriquer les batteries, ou des technologies permet-

tant aux objets connectés d’être moins vulnérables 

aux cyberattaques.  

 

Substances dangereuses  

au travail  
 

  Après une adoption le 17 février 

2022 par le Parlement européen, le Conseil a adopté à 

son tour le 3 mars 2022 la Directive révisée sur les 

https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/conclusions-de-la-reunion-informelle-des-ministres-europeens-charges-de-l-espace/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/conclusions-de-la-reunion-informelle-des-ministres-europeens-charges-de-l-espace/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/conclusions-de-la-reunion-informelle-des-ministres-europeens-charges-de-l-espace/
https://www.euractiv.fr/section/politique/news/les-projets-de-lue-pour-des-communications-par-satellite-securisees/
https://www.euractiv.fr/section/politique/news/les-projets-de-lue-pour-des-communications-par-satellite-securisees/
https://www.euractiv.fr/section/politique/news/les-projets-de-lue-pour-des-communications-par-satellite-securisees/
https://www.euractiv.fr/section/politique/news/les-projets-de-lue-pour-des-communications-par-satellite-securisees/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/QANDA_22_923
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/QANDA_22_923
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/QANDA_22_923
https://www.francetvinfo.fr/monde/usa/video-la-pollution-des-satellites-starlink-inquiete-les-astronomes_4788479.html
https://www.francetvinfo.fr/monde/usa/video-la-pollution-des-satellites-starlink-inquiete-les-astronomes_4788479.html
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_661
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_22_661
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/lue-reglemente-la-taille-des-concombres-vraiment-2019-04-05_fr
https://ec.europa.eu/docsroom/documents/48602
https://ec.europa.eu/docsroom/documents/48602
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220210IPR23021/substances-dangereuses-au-travail-vers-des-regles-europeennes-plus-strictes
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220210IPR23021/substances-dangereuses-au-travail-vers-des-regles-europeennes-plus-strictes
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/03/eu-strengthens-protection-of-workers-from-dangerous-chemicals/
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substances dangereuses auxquelles sont exposés cer-

tains travailleurs. Le nouveau texte concerne l’acrylo-

nitrile, les composés à base de nickel, le benzène, et, 

pour la première fois, les substances reprotoxiques.  

Pour l’acrylonitrile et les composés à base de nickel, 

des limites d’exposition ont été fixées, et pour le 

benzène les limites existantes ont été abaissées.  
 

Et aussi les substances reprotoxiques. L’autre me-

sure particulièrement importante est le transfert de 

la liste des substances reconnues comme repro-

toxiques (à ce jour au nombre de 12) vers cette liste 

des substances dangereuses pour les travailleurs, 

alors qu’elles relevaient jusqu’à présent de textes ré-

glementaires moins contraignants. Les substances re-

protoxiques, lorsqu’elles sont inhalées, ingérées ou 

pénètrent dans la peau peuvent altérer gravement la 

fertilité masculine et féminine, voire le développe-

ment d’un enfant pendant la gestation et après la 

naissance. 

La nouvelle directive précise en outre que les pro-

fessionnels de santé, qui travaillent avec des subs-

tances dangereuses (cancérigènes, mutagènes ou re-

protoxiques) sous forme de médicaments, devront 

recevoir une meilleure formation sur la manière de les 

manipuler. La Commission européenne devra publier la 

liste de médicaments en question, ainsi que des re-

commandations sur la formation, la surveillance et le 

suivi des professionnels concernés. 

Selon le rapporteur du dossier au Parlement, près 

de 13 millions de travailleurs européens seront mieux 

protégés grâce à ces dispositions, dont 7 millions en-

viron d’infirmiers et infirmières. Les secteurs les plus 

concernés sont : la pétrochimie, la métallurgie, l’agri-

culture, la fabrication des textiles, la construction, 

les soins de santé, mais aussi le nettoyage et l’entre-

tien, la coiffure et la cosmétologie. 

Parmi les prochaines substances sur lesquelles tra-

vaillent les autorités européennes pour mieux en ré-

glementer l’utilisation dans le cadre du travail, on 

note surtout la poussière de silice cristalline respon-

sable de cancers du poumon et de silicose. 

 

Discours de haine :  

l’étau se resserre 
 

   La lutte contre les discours motivés 

par la haine est devenue une priorité eu-

ropéenne, surtout depuis le développement de leur 

diffusion en ligne. Le Conseil de l’Europe, organisation 

intergouvernementale de défense des Droits de 

l’Homme (décrit dans La Lettre N° 24 de janvier 2022 page 9) a 

depuis longtemps alerté sur ce sujet. Il a adopté une 

définition (a), ainsi qu’une charte et des recommanda-

tions pour aider les États à lutter contre ces mes-

sages haineux et pour soutenir les victimes.  

En 2020, le Parlement européen a publié une étude 

évaluant la situation européenne et les moyens d’agir 

pour y remédier. 

Aujourd’hui, la lutte s’intensifie, et l’étau se res-

serre autour de ceux et celles qui propagent la haine 

en ligne. Le règlement européen sur les services nu-

mériques (DSA pour Digital Service Act) (lire dans La 

Lettre N°19 de mars 2021, pages 4 à 6), initié en 2020 et en 

cours d’adoption, comporte un volet sur la suppression 

des contenus illicites, dont les discours de haine, 

sanctions à l’appui. Ce sera un outil précieux pour, en 

particulier, mettre les plateformes qui véhiculent des 

messages de haine devant leurs responsabilités.  
 

Une infraction pénale. Le 9 décembre 2021, la 

Commission européenne a présenté une initiative vi-

sant à étendre la liste des infractions pénales de l’UE 

aux discours et crimes de haine ; et ce à la lumière 

des critères énoncés à l’article 83 paragraphe 1 du 

Traité sur le fonctionnement de l’Union (TFUE). Ces 

discours de haine seraient dès lors considérés comme 

des infractions du même ordre que le terrorisme, le 

trafic d’armes, la traite des êtres humains, etc. figu-

rant déjà dans la liste.  

Le 4 février 2022, les 27 ministres de la justice de 

l’Union, réunis à Lille dans le cadre de la Présidence 

française de l’UE, ont notamment approuvé l’évolution 

de l’article 83 du TFUE proposée par la Commission.  
 

La preuve électronique. De plus, ce même jour, 

lors d’une rencontre avec les représentants d’entre-

prises numériques, ils se sont accordés sur la nécessi-

té d’adopter rapidement le cadre juridique européen 

qui permettra l’obtention des preuves électroniques 

en matière pénale (un règlement et une directive sont en cours 

d’adoption). Une condition essentielle pour pouvoir agir 

en particulier contre les discours de haine diffusés 

de manière électronique. 

Après les efforts faits, au niveau national, par cer-

tains États membres de l’Union, l’action collective en 

cours va permettre de lutter plus efficacement 

contre la haine en ligne.  

 

___________ 

a- En l’absence de définition internationale, le Conseil de l’Europe 

considère que « le discours de haine couvre toute forme d’ex-

pression qui répand ou justifie la haine raciale, la xénophobie, 

l’antisémitisme ou toute forme de haine basée sur l’intolérance, y 

incite ou en fait l’apologie ». 

https://eurogip.fr/inclure-les-substances-reprotoxiques-dans-la-directive-cancerogenes-et-mutagenes-revisee/
https://eurogip.fr/inclure-les-substances-reprotoxiques-dans-la-directive-cancerogenes-et-mutagenes-revisee/
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220210IPR23021/substances-dangereuses-au-travail-vers-des-regles-europeennes-plus-strictes
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20220210IPR23021/substances-dangereuses-au-travail-vers-des-regles-europeennes-plus-strictes
https://www.euractiv.fr/section/sante-modes-de-vie/news/lue-renforce-la-protection-des-travailleurs-contre-les-risques-lies-aux-substances-cancerigenes-ou-mutagenes/
https://www.euractiv.fr/section/sante-modes-de-vie/news/lue-renforce-la-protection-des-travailleurs-contre-les-risques-lies-aux-substances-cancerigenes-ou-mutagenes/
https://www.euractiv.fr/section/sante-modes-de-vie/news/lue-renforce-la-protection-des-travailleurs-contre-les-risques-lies-aux-substances-cancerigenes-ou-mutagenes/
https://mouvement-europeen.eu/wp-content/uploads/2022/01/N%C2%B0-24-La-Lettre-europeenne-des-Ardennes-janvier-2022.pdf
https://www.coe.int/fr/web/no-hate-campaign/coe-work-on-hate-speech
https://www.coe.int/fr/web/no-hate-campaign/coe-work-on-hate-speech
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/655135/IPOL_STU(2020)655135(SUM01)_FR.pdf
https://mouvement-europeen.eu/wp-content/uploads/2021/02/N%C2%B0-19-La-Lettre-europeenne-des-Ardennes-Mars-2021.pdf
https://www.touteleurope.eu/economie-et-social/facebook-youtube-instagram-comment-l-europe-lutte-t-elle-contre-les-contenus-illicites-en-ligne/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_21_6561
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_21_6561
https://fr.wikipedia.org/wiki/Article_83_du_trait%C3%A9_sur_le_fonctionnement_de_l%27Union_europ%C3%A9enne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Article_83_du_trait%C3%A9_sur_le_fonctionnement_de_l%27Union_europ%C3%A9enne
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/reunion-informelle-des-ministres-de-la-justice/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/reunion-informelle-des-ministres-de-la-justice/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/reunion-informelle-des-ministres-de-la-justice/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/reunion-informelle-des-ministres-de-la-justice/
https://www.coe.int/fr/web/freedom-expression/hate-speech#:~:text=Le%20discours%20de%20haine%20n,risque%20pour%20la%20paix%20sociale.
https://www.coe.int/fr/web/freedom-expression/hate-speech#:~:text=Le%20discours%20de%20haine%20n,risque%20pour%20la%20paix%20sociale.
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La Commission européenne comporte une direction 

politique, le Collège des 27 commissaires, et 56 

services (souvent appelés directions générales) et 

agences exécutives, qui mettent en œuvre la poli-

tique et gèrent les programmes.  

 

Des agences spécialisées. L’Union européenne 

s’est par ailleurs dotée, surtout à partir des années 

1990 et de l’élargissement des compétences com-

munautaires, d’agences spécialisées, parfois appe-

lées "décentralisées" (car elles sont réparties 

dans les différents États membres de l’Union) 

pour accomplir certaines tâches tech-

niques, scientifiques, voire opération-

nelles. Il existe aujourd’hui 48 agences 

européennes spécialisées. Organismes de 

droit public, ayant une personnalité 

juridique propre, elles sont distinctes 

des grandes institutions européennes.  

Les agences spécialisées de l’Union sont financées 

par le budget communautaire et aussi, selon les cas, 

par des financements publics nationaux ainsi que 

par des financements privés, notamment des rede-

vances (a). Elles sont soumises au contrôle financier 

de la Commission et de la Cour des comptes euro-

péenne. Leur fonctionnement et leur apport (en 

termes de plus-value pour l’UE et pour les États membres) sont 

observés au niveau européen et au niveau national, 

comme par exemple par le Sénat français. 

Nous avons souvent eu l’occasion dans La Lettre de 

parler de certaines des agences spécialisées de 

l’Union, par exemple : l’Agence européenne du médi-

cament (EMA) à propos des vaccins ; le Centre 

européen de prévention et de contrôle des maladies 

(ECDC) à propos de l’épidémie de covid-19 ; l’Agence 

Frontex à propos de la surveillance des frontières ; 

ou encore Europol à propos de la répression des 

trafics.  

Nous présentons aujourd’hui quelques agences 

moins connues, pour donner une idée de la diversité 

de leurs rôles et de leur répartition géographique. 

Elles portent généralement le nom d’"agence", mais 

pas toujours, bien que leur statut soit commun.  

 

Une répartition dans toute l’Union. Ainsi, 

l’ACER, à Ljubljana en Slovénie, est l’Agence euro-

péenne pour la coopération des régulateurs de 

l’énergie ; l’EASA, à Cologne en Allemagne, est 

l’Agence européenne pour la sécurité de l’aviation ; 

l’ECHA, à Helsinki en Finlande, est l’Agence euro-

péenne des produits chimiques (chargée de leur enregis-

trement, leur évaluation, leur classement selon les risques qu’ils 

font courir, etc.) ; l’EEA, à Copenhague au Danemark, 

est l’Agence européenne de l’environnement (air, eau, 

sols, climat, biodiversité, etc.) ; l’EFSA, à Parme en Italie, 

est l’Agence européenne chargée de la sécurité de 

l’alimentation (et donc notamment des additifs alimentaires, 

des OGM, mais aussi des pesticides, ce qui lui a valu de vives 

critiques sur l’évaluation du glyphosate, à l’origine d’un règlement 

applicable depuis 2021 renforçant ses obligations de transpa-

rence) ; l’EIGE, à Vilnius en Lituanie, est l’Institut 

européen pour l’égalité des genres ; l’EIT, à Buda-

pest en Hongrie, est l’Institut européen 

pour l’innovation et la technologie ;  

l’ENISA, près d’Athènes en Grèce, est 

l’Agence européenne pour la cybersécuri-

té ; la FRA, à Vienne en Autriche, est 

l’Agence européenne des droits fonda-

mentaux (elle travaille sur les droits de l’enfant, 

le racisme, les violences faites aux femmes, les 

droits des personnes atteintes de handicap, etc.). 

 

Les agences en France. Parmi les agences 

spécialisées situées en France, on peut citer l’EBA, 

basée à Paris, et qui est l’Autorité bancaire euro-

péenne (chargée de maintenir un cadre de réglementation et 

de surveillance unique pour l’ensemble du secteur bancaire de 

l’UE) ; ou encore le CPVO, à Angers, qui est l’Office 

communautaire des variétés végétales (chargé de la 

protection des nouvelles espèces végétales).  

 

Et aussi. Pour en savoir plus sur toutes les 

autres agences, et découvrir comment elles coor-

donnent leurs travaux, il suffit de se rendre sur 

leur site commun, appelé EU Agencies Network.  

On peut s’étonner de ne pas y retrouver quelques 

agences bien connues, comme par exemple l’ESA, 

l’Agence spatiale européenne. Celle-ci a en effet un 

statut particulier d’agence internationale, en rela-

tion étroite avec l’UE en vertu d’un accord-cadre 

entre ESA et UE. Tous les membres de l’UE ne sont 

pas forcément membres de l’ESA et des pays hors 

UE en sont membres (Norvège, Suisse, Canada 

comme membre coopérant, etc.). 
 

_______________________________________________________________ 

Autres organismes de l’UE : les agences spécialisées 

_________ 

a- Les financements privés sont parfois très importants pour 

certaines agences. Ainsi, le budget 2022 de l’EMA, l’Agence 

européenne du médicament, dépend à hauteur de 13% de 

l’Union européenne (pour le travail sur les médicaments pédia-

triques, les médicaments orphelins, etc.) et à hauteur de 86% 

des firmes pharmaceutiques qui payent des redevances éle-

vées pour l’examen de leurs dossiers de demande de mise sur 

le marché, pour des avis scientifiques, etc.   

https://ec.europa.eu/info/about-european-commission/organisational-structure/how-commission-organised/political-leadership_fr
https://ec.europa.eu/info/departments_fr
https://ec.europa.eu/info/departments_fr
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agence_de_l%27Union_europ%C3%A9enne#Agences_d%C3%A9centralis%C3%A9es
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agence_de_l%27Union_europ%C3%A9enne#Agences_d%C3%A9centralis%C3%A9es
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agence_de_l%27Union_europ%C3%A9enne#Agences_d%C3%A9centralis%C3%A9es
https://www.lesechos.fr/2017/11/a-quoi-servent-les-agences-europeennes-188574
https://www.lesechos.fr/2017/11/a-quoi-servent-les-agences-europeennes-188574
https://www.senat.fr/rap/r09-017/r09-0170.html#:~:text=Elles%20sont%20financ%C3%A9es%20%C3%A0%20la,que%20par%20des%20entreprises%20priv%C3%A9es.
https://euagencies.eu/
https://euagencies.eu/
http://www.acer.europa.eu/
https://www.easa.europa.eu/
https://echa.europa.eu/
https://www.eea.europa.eu/
https://www.efsa.europa.eu/fr
https://www.efsa.europa.eu/fr/news/transparency-risk-assessment-new-era-begins
https://www.efsa.europa.eu/fr/news/transparency-risk-assessment-new-era-begins
https://eige.europa.eu/
https://eit.europa.eu/
https://www.enisa.europa.eu/
https://fra.europa.eu/en
https://www.eba.europa.eu/
https://cpvo.europa.eu/en/
https://euagencies.eu/
https://www.esa.int/Space_in_Member_States/France/L_ESA_faits_et_chiffres#:~:text=L'ESA%20est%20une%20organisation%20enti%C3%A8rement%20ind%C3%A9pendante%20bien%20qu'elle,ensemble%20une%20politique%20spatiale%20europ%C3%A9enne.
https://www.ema.europa.eu/en/about-us/how-we-work/governance-documents/funding

